
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 45

Déposée par Madame ou Monsieur :M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

Modifier le paragraphe 2  comme suit :

2. Le Conseil européen1, statuant à l'unanimité à la majorité des quatre cinquièmes sur

proposition d'un tiers des États membres ou de la Commission et après avis conforme du

Parlement européen, peut constater l'existence d'une violation grave et persistante par un

État membre de valeurs énoncées à l'article 2, après avoir invité l'État membre à présenter

toute observation en la matière.

Explication éventuelle :

Dans une Union de 25 Etats membres, l’exigence d’une unanimité (sans l’Etat concerné) pour
constater la violation par un Etat membre des droits fondamentaux constitue une condition à ce
point difficile à réunir qu’elle mettrait en doute la crédibilité du mécanisme.

                                                
1 En fonction des articles sur le Conseil européen dans la Partie "Institutions".


